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Strasbourg, le 17 août 2018 – Le Centre 
administratif de la sécurité sociale pour les 
bateliers rhénans (CASS) est heureux de 
vous annoncer que l’Allemagne, la Belgique, 
la France, le Liechtenstein, le Luxembourg et 
les Pays-Bas ont signé l’Avenant à l’Accord 
relatif à la détermination de la législation 
applicable aux bateliers rhénans conclu 
sur la base de l’article 16 § 1 du Règlement 
(CE) n°883/2004 (« Accord dérogatoire »), 
concernant le Liechtenstein.

L‘Avenant entre en vigueur le premier jour 
du mois qui suit la date de réception de 
toutes les signatures, et l‘Accord dérogatoire 
est applicable pour les parties signataires 
de l’Avenant à partir du jour de l’entrée en 
vigueur de l‘Avenant. La dernière signature 
étant parvenue au Secrétariat le 7 août 
2018, l’Avenant entrera ainsi en vigueur le 
1er septembre 2018 et l’Accord dérogatoire 
sera applicable pour les parties signataires 
(Allemagne, Belgique, France, Liechtenstein, 
Luxembourg et Pays-Bas) à partir de cette 
date.

À PROPOS DE L’ACCORD DÉROGATOIRE
L’Accord concernant la sécurité sociale des 
bateliers rhénans (« Accord rhénan »), adopté 
sous l’égide de la Commission centrale pour 
la navigation du Rhin (CCNR) et du Bureau 
International du Travail (BIT) le 27 juillet 1950, 
fut le premier instrument multilatéral européen 
instituant un système de coordination des 
législations nationales de sécurité sociale, au 
bénéfice des membres du personnel navigant, 
travailleurs mobiles par excellence.

Cet Accord fut révisé le 30 novembre 1979 pour 
intégrer les améliorations intervenues entre-
temps par le Règlement (CEE) n° 1408/71. 
Le Règlement (CEE) n° 1408/71 contenait 
parallèlement, une clause reconnaissant la 
prééminence de l’Accord rhénan. Pour la 
détermination du droit applicable, il fut opté 
pour une règle de rattachement « axée sur 
l’exploitant », telle que définie dans l’Accord 
rhénan : l’équipage d’un bateau est assuré 
dans son intégralité dans l’État membre où 
est établi le siège de l’exploitant.

Le Règlement (CE) n° 883/2004, entré en 
vigueur le 1er mai 2010 et remplaçant le 
Règlement (CEE) n° 1408/71, visait à limiter 
autant que possible le nombre de règles 
spécifiques aux différents secteurs d’activité et 
ne comporte ainsi ni de règle de rattachement 
spécifique pour la navigation intérieure, ni 
de disposition particulière selon laquelle 
l’Accord rhénan s’applique sans préjudice du 
Règlement.

Les États parties à l’Accord rhénan ainsi que 
les partenaires sociaux ont estimé cependant 
essentiel de pouvoir continuer à appliquer la 
«règle de rattachement axée sur l’exploitant», 
jugée mieux adaptée à la situation du 
personnel navigant. À cet effet, ces pays ont 
conclu un Accord sur la base de l’article 16 du 
Règlement (CE) n° 883/2004 et ainsi inscrit 
la règle de rattachement axée sur l’exploitant 
dans le cadre réglementaire européen, par 
ce qu’il est convenu d’appeler aujourd’hui  
« l’Accord dérogatoire ».

À PROPOS DU LIECHTENSTEIN
Le Liechtenstein bénéficie du statut d’État 
observateur auprès du CASS depuis le 2 juillet 
2015. 

À PROPOS DU CASS  
(https://www.ccr-zkr.org/12050300-fr.html) 

Le Centre administratif est chargé de traiter 
toute question d’interprétation ou d’application 
des dispositions de l’Accord concernant la 
sécurité sociale des bateliers rhénans («Accord 
rhénan») ainsi que de l’Accord relatif à la 
détermination de la législation applicable 
aux bateliers rhénans conclu sur la base de 
l’article 16 § 1 du Règlement (CE) n°883/2004 
(«Accord dérogatoire»). 
















